
  

Valorisation écologique et écotouristique du Rhin
  

SÉANCE PLÉNIÈRE DU 6 JUIN 2008

Le Conseil Rhénan, lors de sa séance plénière du 6 Juin 2008, et sur proposition de la Commission 
« Agriculture-Environnement » :

1. se réjouit de l'état d'avancement de la candidature franco-allemande de la bande rhénane à la
convention de Ramsar relative à la préservation des zones humides d'intérêt international, la
nécessité de signature de cet accord ayant déjà été soulignée dans sa résolution du 10 juin 2005;

2. propose que les prochaines journées annuelles d’information du 2 février 2009 consacrées à la
convention de Ramsar bénéficient du parrainage du Conseil Rhénan;

3. se félicite du bilan des actions de revitalisation réalisées sur le Rhin (programme Rhin vivant,
renaturation du Taubergiessen, Lebendiger Rhein, Petite Camargue Alsacienne);

4. se réjouit des actions de valorisation de la bande rhénane par la promotion de l’écotourisme (charte
européenne du tourisme durable, programme « Destination Rhin Vivant »);

5. souhaite la poursuite des programmes visant à la renaturation des abords du Rhin, tout en tenant
compte des objectifs de protection des populations;

6. soutient les projets « Redynamisation écologique du Vieux Rhin » et « RhenaTour » qui font
l’objet d’une demande de soutien auprès du programme INTERREG IV.

Le Conseil Rhénan adresse la présente résolution :

en Allemagne : au Gouvernement fédéral, au Land Baden-Württemberg, au Land Rheinland-Pfalz,
en Suisse : à l’Office fédéral de l’environnement, aux Gouvernements des Cantons de Bâle-Ville,
Bâle-Campagne, Argovie, Soleure et Jura,
en France : au Gouvernement français,
au Secrétariat Commun Interreg.
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